
Barème d'honoraires
2023

Honoraires applicables aux ventes
 

Paris et Ile-de-France

Les honoraires représentent les pourcentages maximums applicables à nos prestations.
 Les honoraires sont à la charge du vendeur et incluent la T.V.A à 20%.

Type de biens 
 

Tous types de biens 
au-delà de 200 000 € :

 
Tous types de biens
jusqu'à 200 000 € :

Honoraires 
 
 

5 % du prix TTC 
 

Forfait minimum
 de 10 000 € TTC

Provence-Alpes-Côte d'Azur
Corse

  
 

Type de mandat
 

Tous types de biens 
au-delà de 200 000 € 

Mandat exclusif :

Mandat simple :
 

Tous types de biens 
Jusqu'à 200 000 €

 

Honoraires 
 
 
 

5 % du prix TTC 

6 % du prix TTC 
 

Forfait minimum
 de 12 000 € TTC



Barème d'honoraires
2023

Honoraires applicables aux ventes
 
 

Les honoraires représentent les pourcentages maximums applicables à nos prestations. 
Les honoraires sont à la charge du vendeur et incluent la T.V.A à 20%.

 
Type de biens 

 
Tous types de biens 

au-delà de 200 000 € :
 

Tous types de biens
 jusqu'à 200 000 € :

 

 
Honoraires 

 
 

5% TTC du prix
 

Forfait minimum 
de 10 000 € TTC

 

Auvergne-Rhône-Alpes

Bourgogne Franche-Comté

Bretagne 

Centre-Val de Loire

Grand Est

Hauts-de-France

Normandie

Occitanie

Pays de la Loire

 



Barème d'honoraires
2023

Honoraires applicables aux ventes
 

Nouvelle-Aquitaine

Les honoraires représentent les pourcentages maximums applicables à nos prestations.
 Les honoraires sont à la charge du vendeur et incluent la T.V.A à 20%.

 
Type de biens 

 
Tous types de biens 

au-delà de 200 000 € :
 

Tous types de biens
 jusqu'à 200 000 € :

 

 
Honoraires 

 
 

5% TTC du prix
 

Forfait minimum 
de 12 000 € TTC

 


